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Les parties:

Les présentes conditions générales de vente sont applicables aux parties en présence, à savoir d’une part, la Société
représentée  par  Alexandre  CHARTIER (diplômé FFM en tant  que  guide  de  randonnée VTM à  guidon et  initiateur
moto/quad),  dénommée  ACE MOTO TRAVEL, dont le siège social est situé à  Roanne, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés sous le numéro SIRET 98452563400015  ci-après dénommée “le vendeur” et d’autre part
l’utilisateur,  personne  physique  ou  morale,  acheteuse  des  services  ou  produits  fournis  par  la  Société  ACE MOTO
TRAVEL. La réglementation ou législation pouvant être modifiées, les présentes conditions générales de vente pourront
être  modifiées  par  la  Société  ACE MOTO TRAVEL afin  de  respecter  ces  mêmes  modifications  réglementaires  ou
législatives. Les conditions de vente applicables au contrat  seront donc celles en vigueur au jour de conclusion du
contrat entre la Société ACE MOTO TRAVEL et l’acheteur.

Article 1 Engagement du participant à une randonnée un raid ou un touring moto.Il reconnaît :

Etre âgé au minimum de 18 ans et être titulaire du permis A ou A2 sans être sous le coup d’une suspension ou d’une
annulation de permis de conduire.Etre conscient des risques encourus lors de la pratique de la moto dans le cadre de
randonnées guidées en tout terrain ou sur route.Déclare n’avoir aucune contre-indication médicale à la pratique d’une
activité physique ou sportive et être en capacité de s’engager dans une randonnée tout terrain et/ou route.Porter la
responsabilité de ses propres actes pendant toute la randonnée.S’engager au respect du code de la route,  au bon
respect des consignes de sécurité et de comportement indiqués par le guide, au respect des personnes croisées, de
l’environnement et du patrimoine, des distances de sécurité, de la vitesse et de la trace. Le hors piste est interdit. Les
infractions relevées par les forces de l’ordre ne seront pas supportées par ACE MOTO TRAVEL mais par le ou les
participants verbalisés. Le guide se décharge de toutes responsabilités. Tout participants reconnait que la pratique de la
moto est une activité qui présente certains risques et en accepte toutes les conséquences et conditions.  De par son
engagement à la Randonnée, chaque participant accepte les termes du présent règlement et renonce définitivement et
dès à présent en son nom personnel et au nom de ses héritiers, représentants personnels, successeurs, ayant droit et
autres représentants légaux, à toutes poursuites ou réclamations pouvant en résulter contre Alexandre CHARTIER, ainsi
que ses membres et bénévoles de toute responsabilité à son égard et à celui de ses biens. Tout comportement d’un
pilote contraire aux consignes formulées par le guide et présente dans les conditions générales de vente pourra entrainer
son exclusion de la randonnée sans obtention de quelque remboursement. Tout incident mécanique imprévisible par
nature, ou résultant d’une utilisation non conforme ne pourra donner lieu à remboursement.Déclare ne pas  utiliser de
traceur GPS. Le tracé de la randonnée est la propriété de ACE MOTO TRAVEL. Tout enregistrement du tracé est interdit.
Les traceurs ou balises GPS doivent être déconnectés et éteints. Il en va de même pour toutes les applications du même
type présentes sur les smartphones ou tablettes. L’usage de tels dispositifs sera considéré comme motif justifiant une
exclusion  non  remboursée.S’engager à  être  équipé  de  protections  individuelles  adaptées  à  savoir  :  casque, gants
homologués pour  tous  type  de  randonnée.  Pour  les  randonnées  tous  chemins  les  protections  individuelles  seront
complétées par un  écran ou lunettes de protection, bottes, veste et pantalon, protections épaules coudes et genoux,
dorsale, combinaison de pluie, sac à dos d'hydratation ou bouteille d’un litre minimum.S’engager à présenter le jour du
départ  les documents suivants : Carte d’identité ou passeport en cours de validité Permis  de  conduire 

Assurance RC et carte verte valide.

Les randonnées proposées par ACE MOTO TRAVEL vous permettent de profiter de superbes paysages en voyageant
sur votre moto. Ces randonnées ont une vocation uniquement touristique et ne sont, en aucun cas, une compétition. Des
ateliers d’initiation au pilotage peuvent être initiés afin de permettre au pilote de sécuriser sa conduite sur tous type de
terrains.

Article  2  :  MotosLes  randonnées en  tout  terrain proposées  par  ACE MOTO TRAVEL sont  réservées  aux  Motos
« Trail » à partir de 125cm3 (et plus). Les motos devront répondre aux points suivants:Moto équipée de pneus « Trail » à
crampons homologués (à minima pneu 50 % off road ou dual sport) en bon état. Il est vivement recommandé que votre
moto soit équipée de sabot moteur, protège-main et crash-barMoto en parfait état de fonctionnement et conforme au
code de la route.Niveau sonore dans les normes légales.Aucun marquage de compétition. 
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Il en va de même pour les randonnées sur routes bitumées. A ce titre seul le type de pneumatiques diffère. Dans ce cas
les pneus 100% routier en bon état sont admis.ACE MOTO TRAVEL se réservant le droit d’exclure un véhicule jugé non
conforme ou dangereux, dans ce cas il ne sera procédé à aucun remboursement.

Article 3 : Réservation

Le départ sera assuré avec un minimum de 4 véhicules client. Le groupe sera composé de 8 véhicules client maximum.
La réservation  est  prise en compte  dans l’ordre de réception des inscriptionsLa  demande de  réservation  doit  être
effectuée par formulaire directement via le site www.acemototravel.fr. Après réception et étude de la demande un
mail comprenant un devis et une fiche d’inscription vous sera envoyer. La réservation sera définitivement enregistrée à
réception de la fiche d’inscription, des conditions générales de vente et du devis dûment rempli et signé accompagnée
d’un acompte de 30% du montant total.L’acompte de 30% sera réglé par virement ou par chèque au nom de Alexandre
CHARTIER - ACE MOTO TRAVEL et adresser à ACE MOTO TRAVEL 117, Avenue de Paris 42300 Roanne.

Article 4 : Création d’itinéraire (Road book)

L’itinéraire (road book) est élaboré par ACE MOTO TRAVEL et transmis au client par mail au format numérique GPX, 
KML ou KMZ. Celui-ci est élaboré en fonction du secteur géographique d’un ou plusieurs pays et de la saison choisie par
le client. D’autres renseignements comme le type de moto utilisée ainsi que la moyenne quotidienne en kilomètre à 
parcourir et défini dans les échanges préalable à la rédaction du devis. L’itinéraire (road book) est envoyé par mail avec 
un document PDF comprenant un récapitulatif des étapes journalières, des site d’intérêt identifiés, des informations les 
distances et de temps de trajet quotidien. Dans la mesure du possible, le Vendeur s’efforce à assurer les étapes 
convenues dans l’itinéraire. Le Client est tenu de suivre les étapes du l’itinéraire (road book) suivant les instructions du 
Vendeur.
Le Client ayant manqué une quelconque étape du l’itinéraire (road book) pour une quelque raison que ce soit, non 
imputable directement à une faute du vendeur, est entièrement responsable des conséquences de ce manquement et ne
saurait réclamer au Vendeur la poursuite différée de l’itinéraire (road book), le rattrapage des Prestations ou le 
remboursement du prix payé. En conséquence, le Client ayant décidé de réaliser les étapes de l’itinéraire (road book) par
le biais de ses propres moyens de transport (moto personnelle…) ne saurait solliciter du Vendeur une quelconque 
compensation en cas de panne ou de retard de ces moyens de transport.
Article 5 : Tarifs

Nos tarifs comprennent : 

Pour les produits création d’itinéraires (Road book), un fichier numérique au format GPX, KML ou KMZ accompagné d’un
document numérique au format PDF comprenant un récapitulatif des étapes journalières, des site d’intérêt identifiés,
d’informations de distance et de temps de trajet.

Pour les produits randonnée ou Raid:L’encadrement et le guidage par un guide professionnel diplôméDes Photos  ou
vidéos souvenirNos tarifs ne comprennent pas :Les frais annexes qui doivent être réglés directement par le participant :
hébergements,  carburant,  boisson,  restaurants  et  tout  autre  type  de  frais.  D’une  manière  générale,  nos  tarifs
comprennent  uniquement  les  prestations  telles  qu’énoncées  sur  le  site  internet  de  ACE MOTO  TRAVEL. Aucune
contestation concernant le prix ne pourra être prise en compte à partir de la confirmation de la réservation. Les montants
sont exprimés en euros, ils sont hors taxe, TVA non applicable (article 923 B du code général des impôts).

Article 6 : Paiements

Les prestations doivent être réglées par le client par virement ou par chèque selon le calendrier suivant:30% du montant
total du prix des prestations le jour de la signature du devis  70% du montant total du prix des prestations à réception de
la facture

Article 7 : Annulation ParticipantToutes les demandes d’annulations ou rapports doivent être écrites et envoyées par
email  à  l’adresse  suivante  :  contact@acemototravel.fr. Dès  réception  ACE  MOTO  TRAVEL  confirmera  ladite
annulation ou report dans les 7 jours. Tant que le client n’a pas reçu cette confirmation, la réservation initiale reste
valable. Toute annulation ou modification émanant du client entraine la perception de frais d’annulation.

Le client sera facturé sur la base suivante :

- De 50 à 30 jours avant la date de la randonnée : 25€.
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- De 29 à 15 jours avant la date de la randonnée : 50€

- Moins de 15 jours avant la randonnée : 100% de la valeur de la randonnée.

Pendant la randonnée si le client est incapable de continuer pour quelques raisons que ce soient, aucun remboursement
ne  sera  réalisé.  Lorsque  le  client  ne  se  présente  pas  au  départ  aux  heures  et  lieux  mentionnés  dans  son  email
d’informations ou si le client se trouve dans l’impossibilité de participer à la randonnée (défaut de présentation des
documents nécéssaire ou autre cause…) la randonnée ne sera en aucun cas remboursé et les frais d’annulation ci-
dessus seront dus à l’organisateur Alexandre CHARTIER. La modification ou la cession de la randonnée par le client est
interdite.

Article 8 : Annulation par Ace Moto Travel

Alexandre  CHARTIER se réserve  le  droit  d’annuler  une randonnée dans  les  cas suivants  :Nombre  de participants
insuffisant  10  jours  avant  le  départConditions  météorologiques  défavorables  3  jours  avant  le  départConditions
particulières exceptionnelles interdiction de se déplacer, urgence sanitaire ou si les conditions de sécurité l’exigent.Dans
ces cas ACE MOTO TRAVEL proposera un report sur une autre randonnée de votre choix ou un remboursement intégral
des sommes versées.

Article 9 : Responsabilité /AssuranceACE MOTO TRAVEL    Assurance civile professionnelle souscrite auprès de VHV
Assurance sous le numéro FR11-RCE22P00010

    Le participant :    Doit être titulaire d’une assurance RC destinée à couvrir les dommages pouvant résulter de sa
conduite.    Reste seul  responsable des dommages matériels  et  corporels  résultants  de son fait.    Doit  utiliser  son
véhicule avec responsabilité, prudence et doit respecter et appliquer les consignes de sécurité et instructions données
par le guide.

Article 10 : Droits à l’image    ACE MOTO TRAVEL se réserve le droit d’utiliser toutes photos vidéos prisent lors des
randonnées pour sa communication et publicité sur son site, réseaux sociaux Facebook, Instagram, Flyers etc…Sauf
contre ordre du participant fait au préalable par écrit.

ACE MOTO TRAVEL - Alexandre CHARTIER Initiateur moto / quad, guide de randonné VTM diplômé FFM - Educateur
sportif N°04224ED0024

117 avenue de Paris 42300 ROANNE

contact@acemototravel.fr 
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Acceptation des conditions générales de vente

Date, signature précédée de la mention « Bon pour accord »
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